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Nous sommes conséquemment, vénérables Frères, extrême­
ment préoccupés de ce que, entre les catholiques de votre pays, 
dont par ailleurs la foi et la piété sont universellement reconnues, 
il s'est élevé depuis quelques années des dissensions, qui se sont 
aggravées de joür en jour et qui désormais sont devenues publiques, 
ainsi que nous l’ont démontré plusieurs preuves certaines et que 
Vous-mêmes Nous en avez instruits.

La cause de ce dissentiment est fort claire. Parmi les Catho­
liques Canadiens, les uns, originaires de France, parlant la langue 
française ; les autres, bien que d'origines diverses, se servent de la 
langue anglaise ; de là entre eux contestation et dispi.te.

Les Franco-Canadiens affirment que tout se passe correcte­
ment dans leur province de Québec ; mais dans l’Ontario et en 
d’autres endroits, où habitent des familles assez nombreuses de 
leur race, et où la langue anglaise est en usage de par la loi de la 
province, ils se plaignent qu’on ne tienne pas équitablement compte 
de la langue française, ni dans le saint m nistère, ni dans les écoles 
catholiques séparées.

Ce qu’ils veulent en conséquence, c’est que les prêtres qui 
administrent les paroisses soient choisis d’après le nombre des 
catholiques de l’une ou l’autre langue, en sorte que, là où les Fran­
co-Canadiens l’emportent-en nombre, le Curé soit de leur race, 
et de leur langue, et que, dans les paroisses où ils ne sont qu’en 
un certain nombre, la langue française soit employée aussi bien 
que la langue anglaise pour la prédication et les autres minis­
tères ecclésiastiques; et qu’enfin, dans les écoles séparées, on en­
seigne aux enfants la langue française d’une façon plus complète 
et plus en rapport avec leur propre manière.

De leur côté, les autres prétendent que, dans l’Ontario et dans 
les autres provinces de langue anglaise, les catholiques sont 
moins nombreux que les non-catholiques, bien que, en certains en­
droits, les Franco-Canadiens l’emportenten nombresur les catho­
liques de l’autre langue ; ils disent donc que, pour la désigna­
tion des recteurs des églises, on doit tenir compte, d’une part 
des gens qui peuvent et qui doivent être amenés à la vraie religion, 
d’autre part de la langue qui est propre à la province, et enfin des 
autres conditions de lieux et de personnes, en sorte que la ques­
tion ne saurait être tranchée uniquement par la considération du 
nombre prépondérant des familles catholiques. Ils ajoutent qu’il 
n'est pas rare de voir les prêtres franco-canadiens, ou insuffisam­
ment instruits de la langue anglaise, ou la mettant au-dessous de 
leur propre langue; d'où il résulte que, dans l’exercice du saint mi­
nistère ou bien ils ne réussissent que médiocrement, ou bien ils 
n’apportent pas le concours que réclame le besoin des localités. 
—Relativement aux écoles séparées, ils opposent que si la langue


